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Synthèse : Santé & Sécurité au Travail 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La fonction sécurité est obligatoire dans toutes les entreprises. 
En effet, la loi (article L. 230-2 du Code du Travail) impose à tous les chefs d’établissements de gérer la 
prévention des risques professionnels pour assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs de 
l’établissement, y compris les travailleurs temporaires.  

Évaluer les Risques 
PRofessionnels 

Mettre en place une
Organisation et des 

Moyens adaptés 

Planifier les actions de
Prévention à propos des
Risques Professionnels 

SST 1 – 1 jour  
Élaborer son Document 

Unique conformément au 
décret n°2001-1016

SST 2 – 1 jour 
Intégrer la Sécurité dans 

son Entreprise

SST 3 – 1 jour 
Gérer le plan d’actions 

relatif au Document Unique

REGLEMENTAIREMENT, il doit : 

SST 4 – 1 jour 
Gérer la Sécurité des 
équipements soumis à 

réglementation

SST 5 – 1 jour 
Gérer le risque ROUTIER 

de ses salariés

GPM 8 – 1 jour 
Gérer les interventions des 

entreprises extérieures

SST 6 – 1 jour 
Gérer les risques liés aux 
ATmosphères EXplosives

SST 9 – 1 jour  
Élaborer ses outils de 

Diagnostic de la Sécurité

SST 7 – 1 jour  
Gérer les risques de 

manutentions manuelles 

SST 8 – 1 jour  
Gérer les risques liés à 
l’utilisation de produits 

chimiques (REACH)

⌦ Il peut également vouloir définir une Politique Sécurité : 

SST 10 – 1 jour 
Les référentiels de 

Sécurité : OHSAS 18001 

SST 11 – 1 jour  
ILO OSH 2001 : le 

référentiel de Sécurité 
⌦ Il peut vouloir s’entourer de personnes compétentes : 

⌦ Pour cela, il doit : 

SST 12 – 3 jours  
Parcours de formation : 

Animateur Santé et Sécurité au 
Travail


